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Introduction  

L’évaluation est une phase primordiale dans la boucle de 

conception des IHM. Elle permet de vérifier et valider un

système interactif. 

Un système est dit vérifié s’il correspond aux spécifications 

issues de l’analyse des besoins. 

Un système est dit validé s’il correspond aux besoins tout 

en  respectant les contraintes du domaine d’application. 



Ergonomie -définitions

Ergonomie

• vise à adapter les postes de travail aux 
caractéristiques physiologiques et psychologiques de 
la personne

Ergonomie logicielle

• vise à adapter les logiciels à l’utilisateur pour 
diminuer les erreurs, le temps d'apprentissage

• rendre le logiciel le plus facilement utilisable



Évaluer, quoi !!!

• Fiabilité et qualité technique
• logiciel

• Utilisabilité
• capacité à permettre à l'utilisateur d'atteindre facilement ses 

objectifs
• qualité de l’interface (ergonomie)

• Utilité
• adéquation aux objectifs de haut niveau du client
• le logiciel satisfait-il les spécifications ?

• Usages
• utilisation réelle du logiciel
• le logiciel est-il utilisé comme prévu ?

• Mais la qualité d’un logiciel est perçue comme un tout



Évaluer, quand

En cours de conception

• conception itérative de maquettes/prototypes

• conception centrée utilisateur

• évaluation formative

En cours de réalisation

• méthodes classiques de contrôle qualité

En cours de diffusion

• satisfaction des utilisateurs

• incidents critiques

Avant un achat

• comparaison de logiciels

• évaluation sommative



Évaluer l’utilité d’un système

Adéquation aux objectifs de haut niveau du client

• le logiciel satisfait-il les spécifications 

• l’utilisateur peut-il accomplir sa tâche à partir des 

fonctionnalités du système 

• nécessité de bien formaliser la tâche



Évaluer l’utilisabilité d’un système

Utilisabilité : norme ISO 9241
• degré selon lequel un produit peut être utilisé, par des 

utilisateurs identifiés, pour atteindre des buts définis avec 
efficacité, efficience et satisfaction, dans un contexte 
d’utilisation spécifié

Critères de l’utilisabilité
• efficacité: atteinte du résultat prévu
• efficience: consommation d’un minimum de ressources
• satisfaction de l’utilisateur: confort et évaluation subjective
• facilité d’apprentissage
• facilité d’appropriation: prise en main du logiciel
• facilité d’utilisation
• fiabilité: pas ou peu d’erreurs d’utilisation



Techniques d’évaluation de l’utilisabilité

Évaluation expérimentale

• observation et recueil de données

• entretiens, questionnaires

Évaluation analytique

• scénario d’utilisation, jugements d’experts

• utilisation de référents

• évaluations heuristiques

• critères d’évaluation ergonomique



Jugements d’experts

Caractéristiques
• nécessité d’avoir plusieurs experts
• en début de projet pour évaluer des produits existants
• utiles pour éliminer les grosses erreurs
• nécessité de disposer de scénarios d’utilisation du système et 

d’une description des futurs utilisateurs

Mais...
• les experts ne peuvent pas remplacer complètement les 

utilisateurs
• les experts ont souvent des domaines privilégiés qui 

constituent des biais d’évaluation



Qu'est-ce qu’une analyse heuristique ? 

• L’analyse heuristique consiste à inspecter une 
interface en la comparant à une liste de critères, les « 
heuristiques », de manière à détecter des aspects 
positifs ou négatifs du point de vue de l’utilisabilité. 
Ces critères permettent notamment de catégoriser les 
défauts d’ergonomie, de juger de leur importance et 
de trouver des solutions pour les résoudre. Il ne s’agit 
pas d’évaluer l’adéquation des fonctionnalités avec les 
besoins des utilisateurs, ni d’étudier les interactions 
avec le système, mais bien de constater des écarts par 
rapport aux standards décrits par les heuristiques. 



Critères d’évaluation ergonomique

Il existe plusieurs grilles d’analyse :

- Les critères de Bastien et Scapin 
- Les heuristiques de Nielsen 
- Les regles d’or de coutaz
- Les golden rules de Schneiderman
- Les critères de Tognazzini
- Etc …



Critères ergonomiques de 
Bastien et Scapin



Critères ergonomiques de Bastien et 
Scapin

▪ Deux chercheurs français qui ont procédé à partir de 1997 à la 
synthèse de 900 recommandations dans le domaine de 
l’ergonomie informatique (pris dans son sens le plus large).

▪ Leur travail a abouti à une liste de 8 critères principaux et 18 
sous critères .

▪ Les études ont montré que leur grille révélaient davantage de 
défauts d’interface que les autres listes (et notamment celle de la 
norme ISO 924110).



Critères ergonomiques de Bastien et 
Scapin



1. Le Guidage
• Ensemble des moyens mis en œuvre pour conseiller, orienter, informer et 

conduire l'utilisateur lors de ses interactions avec l'ordinateur. 

•L'utilisateur doit comprendre clairement ce qu'il peut faire et comment il peut 
le faire. Le système doit donc le prendre en main pour le conduire 
efficacement.

• On distingue 
✓ Le guidage explicite (par ex. messages, bulles d'aide, boîtes de dialogue, …) 
✓ Le guidage implicite (par ex. griser les fonctions inactives, autres artifices, 

…) 
• Le critère de guidage est décomposé en quatre sous-critères : 

➢ Incitation 
➢ Groupement / Distinction 
➢ Feedback immédiat 
➢ Lisibilité



1.1 Incitation

• Inciter l'utilisateur à effectuer des actions spécifiques en lui fournissant 
des indices. Par exemple, guider les entrées de données en indiquant le 
format adéquat et les valeurs acceptables: Date (jj/mm/aa) _ _ / _ _ / _ _. 



1.1. Incitation : exemple

• Inciter l'utilisateur à saisir correctement les données.
• Indiquer ou imposer le format (dates, dimensions, unités, …)



1.1. Incitation : exemple

Un exemple d'incitation réussie : 
• Le numéro d'abonné est divisé en trois blocs de trois chiffres 
• Une fois un premier bloc saisi, le curseur se déplace automatiquement au 

bloc suivant



1.1. Incitation : Contre exemple

Un exemple ou l'incitation est si mauvaise que l'on doit explicitement dire à 
l'utilisateur où il doit cliquer !



1.2. Groupement distinction entre Items

• Grouper les différents éléments visuels de façon cohérente et 
ordonnée. L’objectif est que les caractéristiques visuelles de 
l’interface nous renseigne sur le sens. 

• Deux attributs graphiques sont utilisés dans ce but : 
➢ Le format de présentation (couleur, forme, syntaxe, …) 
➢ La position dans l'interface (localisation, bordure, …)



1.2. Groupement distinction entre Items



1.3. Feedback immédiat

• Il s'agit d'informer l'utilisateur sur l'efficacité de ses actions. Dans tous les 
cas, l'ordinateur doit répondre à l'utilisateur en fonction des actions et 
des requêtes de ce dernier. (exemple:  timer). 

• Le système doit réagir à chacune des actions de l'utilisateur et ce quelque 
soit la longueur du traitement (long ou non).



1.3. Feedback immédiat : exemple

A faire : 
• changer l’apparence d’un objet 
• changement de curseur pour les attentes courtes 
• indicateur de progression pour les tâches plus longues (>5s)

A ne pas faire 



1.4. Lisibilité

▪ • Le critère de lisibilité consiste à faciliter la perception des informations 
textuelles et iconographiques par un choix judicieux de leurs propriétés 
et de leur disposition.

▪ Une attention particulière doit être apportée : 
• Aux polices de caractères (diversité, taille, attributs, 
minuscules/majuscules, …) 

• Aux couleurs en général (choix, contraste, but, …) 
• À la disposition des éléments (alignements, espacements, mise en 
page, …) 

• Aux icônes (dimensions, choix des symboles, …)
▪ Un nombre important de règles peuvent être associées à ce critère.



1.4. Lisibilité: Exemple et contre exemple



2. Charge de travail
• Le critère de charge de travail regroupe l'ensemble des moyens visant à 

réduire la charge perceptive, mnésique et physique de l'utilisateur. 

• On doit donc viser à minimiser à la fois la quantité d'informations que 
l'utilisateur doit prendre en compte ainsi que le nombre d'actions 
élémentaires qu'il doit réaliser pour accomplir une tâche donnée.

• Le critère de la charge de travail se décompose en deux sous-critères 
élémentaires : 

➢ Brièveté 

➢ Densité informationnelle



2.1. Brièveté
• Limiter le travail de lecture, d'entrée et les étapes par lesquelles doivent passer 

les usagers 

• De plus, on doit faciliter le traitement cognitif des informations. La taille des 
groupes comme la taille des éléments individuels (mots, boutons, liens…) 
doivent donc être adaptés. 



2.1. Brièveté
• Quelles sont les fonctions nécessaires, utiles (l'abondance nuit dans certaines 

circonstances).



2.1.1. Concision

• Réduire la charge de travail au niveau perceptif et mnésique 
(perception et mémorisation) pour ce qui est des éléments 
individuels d'entrée ou de sortie.

• Exemple



2.1.1. Concision



2.1.2. Actions minimales

• Limiter les étapes par lesquelles doivent passer les utilisateurs. 

• Par exemple, ne pas demander aux utilisateurs d'entrer des 
données qui peuvent être déduites par le système. 

Contre Exemple: 



2.1.2. Actions minimales: a ne pas faire



2.2. Densité informationnelle

• Réduire la charge de travail du point de vue perceptif et mnésique, 
pour des ensembles d'éléments et non pour des items (ce qui 
doit être perçu et mémorisé globalement par l’utilisateur). 

• Par exemple, limiter la densité informationnelle de l'écran, en 
affichant seulement les informations nécessaires. 



2.2. Densité informationnelle

Richesse du contenu, mais certainement pas idéal.



2.2. Densité informationnelle

Un message que l'on a pas trop envie de lire… 

• Éviter les textes trop verbeux (dialogue simple, phrases courtes).



3. Contrôle explicite

▪ Le critère de contrôle explicite concerne les aspects 
liés au degré de maîtrise qu'a l'utilisateur sur les 
traitements réalisés par le système interactif. 

▪ Il se décompose en deux sous-critères élémentaires : 

➢Actions explicites 

➢ Contrôle utilisateur 



3.1. Actions explicites

• Expliciter la relation entre le fonctionnement de l'application et 
les actions des utilisateurs. 

• Par exemple, l'entrée de commandes doit se terminer par une 
indication de fin (« Enter » , « OK ») à laquelle des possibilités 
d'édition doivent être préalables.



3.1. Actions explicites



3.2. Contrôle utilisateur
• Le critère de contrôle utilisateur concerne le fait que l'utilisateur doit 

toujours avoir la main sur le système et en contrôler les opérations et 
leur déroulement (interrompre, reprendre). 

• L'utilisateur doit avoir, en permanence, le contrôle sur le logiciel.



3.2. Contrôle utilisateur: exemple

• Offrir à l'utilisateur une validation explicite des commandes 
importantes ou difficilement réversibles



3.2. Contrôle utilisateur: Contre exemple



4. Adaptabilité

• L'adaptabilité d'un système est caractérisée par la capacité de son 
interface à réagir et à s'adapter en fonction du contexte et selon les 
besoins et les préférences de ses utilisateurs. 

• Le critère d'adaptabilité se décompose en deux sous-critères 
élémentaires : 

➢ Flexibilité 

➢ Prise en compte de l'expérience de l'utilisateur



4.1. Flexibilité

▪ Le critère de flexibilité concerne les moyens mis à la disposition des 

utilisateurs pour personnaliser l'interface afin de tenir compte des 

préférences, des aptitudes, des habitudes, du contexte d'utilisation et 

de la manière de travailler de chacun d'eux. 

• Il vise également à offrir à l'utilisateur la possibilité d'effectuer une 

tâche ou activer une fonction de différentes manières, par exemple : 

• Par un menu déroulant 

• Par un menu contextuel 

• Par une icône dans une barre d'outils 

• Par un raccourci clavier



4.2. Prise en compte de l’expérience 
utilisateur

▪ Le deuxième sous-critère de la flexibilité est la prise en compte de 
l'expérience de l'utilisateur qui concerne les moyens mis en œuvre pour 
s'adapter aux différents niveaux d'expérience des l'utilisateurs. 



4.2. Prise en compte de l’expérience 
utilisateur: exemple

▪ Cette interface permet à un utilisateur de rechercher un mot clé selon 3 
modalités.



4.2. Prise en compte de l’expérience 
utilisateur: exemple



5. Gestion des erreurs
• Moyens permettant d'une part d'éviter ou de réduire les erreurs, 

d'autre part de les corriger lorsqu'elles surviennent.

• L'objectif prioritaire est de minimiser les interruptions dues aux 
erreurs (maximiser la performance, l'efficience, la productivité).

• Trois sous-critères sont à prendre en compte :

➢ Protection contre les erreurs (éviter que l'utilisateur n'en commette) 

➢ Qualité des messages d'erreur (informer clairement l'utilisateur) 

➢ Correction des erreurs (lui permettre de les corriger)



5.1. Protection des erreurs
• Mettre en place des moyens pour détecter et prévenir les erreurs 

(avant validation). 

• Si une erreur survient malgré tout, il faut la détecter au plus tôt et 
avertir l'utilisateur avec un message clair.

• Par exemple, toutes les actions possibles sur une interface doivent 
être envisagées et plus particulièrement les appuis accidentels 
des touches du clavier afin que les entrées non-attendues soient 
détectées.



5.1. Protection des erreurs: exemple

• Prévenir les risques de perte de données (demander confirmation)



5.1. Protection des erreurs: exemple



5.2. Qualité des messages d'erreurs
• Le critère de qualité des messages d'erreur concerne la pertinence, la 

facilité de lecture et l'exactitude des informations données aux 
utilisateurs sur la nature des erreurs commises ainsi que sur les actions 
à entreprendre pour les corriger. 

• Pour que la correction de l'erreur soit aisée, le message d'erreur doit 
indiquer la nature de l'erreur, sa cause, ainsi que les moyens de la 
corriger (la qualité des messages favorise l'apprentissage du système). 

• Le contenu des messages doit tendre à dédramatiser les erreurs aux 
yeux de l'utilisateur (diminue son sentiment de culpabilité et le stress 
induit).



5.2. Qualité des messages d'erreurs: 
exemple

messages informatifs, constructifs, compréhensibles, amicaux, 
montrant la cause et la solution 

4 types de messages 
➢ information 
➢ avertissement 
➢ erreur bloquante 
➢ indication de 
progression 



Exemples à ne pas suivre !



5.3. Correction des erreurs

▪ Le critère de correction des erreurs inclut tous les moyens mis à la 
disposition des utilisateurs pour leur permettre de corriger leurs 
erreurs. 

▪ Offrir à l'utilisateur les moyens de corriger le plus facilement et le 
plus rapidement possible ses erreurs en lui permettant, par exemple, 
de ne corriger que la portion des données qui est erronée et ne pas le 
contraindre à ressaisir l'ensemble des informations. 

▪ Tactiques différentes selon le type et la gravité de l'erreur : 
❑ Bloquer l'utilisateur tant que l'erreur subsiste (erreurs graves) 
❑ Lui permettre de continuer après une mise en garde (message, 

signal sonore) 
❑ Ne pas répondre à la commande erronée (un message est 

nécessaire) 
❑ Corriger automatiquement l'erreur (dans quelques rares cas).



5.3. Correction des erreurs



5.3. Correction des erreurs



5.3. Correction des erreurs



6. Homogénéité / cohérence

❑ Le critère de cohérence concerne l'homogénéité globale de l'interface 
homme-machine. 

❑ L'objectif est de respecter une logique cohérente pour : 
• La présentation (graphisme, localisation, vocabulaire, format, syntaxe, …) 
• Le comportement (réaction du système, messages, retours sonores, …) 



6. Homogénéité / cohérence: exemple

Microsoft Office, Word, Excel, PowerPoint : une certaine cohérence dans les 
menus (mais qui pourrait être encore largement améliorée).



6. Homogénéité / cohérence



6. Homogénéité / cohérence: Contre 
exemple



7. Signifiance des codes et 
dénominations

▪La signifiance des codes et dénominations caractérise l'adéquation 
entre l'objet, l'information ou le comportement présentés par 
l'interface et son référent (l'objet ou l'action qu'il représente).

▪Il doit y avoir adéquation entre l'objet ou l'information affichée ou 
entrée, et son référent. Autrement dit, il ne doit pas y avoir d’ambiguïté 
dans le sens donnés aux mots ou aux icônes (et plus globalement à 
l’ensemble du langage)



7. Signifiance des codes et 
dénominations: Exemples



7. Signifiance des codes et 
dénominations: Contre exemples



8. Compatibilité

▪ La compatibilité est la capacité du logiciel à s'intégrer dans l'activité 
réelle des utilisateurs. 

▪ Il faut qu'il y ait accord entre les caractéristiques des utilisateurs et 
des tâches, d'une part, et l'organisation des sorties, des entrées et du 
dialogue d'une application donnée, d'autre part.



8. Compatibilité



Une check-list (1)



Une check-list (2)



Une check-list (3)



Une check-list (4)



Une check-list (5)



Une check-list (6)


